
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Séance du  29 décembre 2014 

 

 
L’an deux mil quatorze, le vingt neuf décembre, le Conseil Municipal réuni à la Mairie,  après 

convocation légale en date du 19/12/2014  sous la Présidence de Monsieur Jean-Pierre 

DESHAYES, Maire de BELLOU LE TRICHARD. 

 

Etaient présents : DESHAYES J-P, FRADIN M, KERVEILLANT M, FLAHAULT M-J, 

TAFFORY L, PIGEON J-L, ROUX S. 

Etaient absents : COLAS A, DEBRAY C, LEMARIé S, MAUGER A 

Un scrutin a eu lieu, Monsieur TAFFORY Laurent a été élu secrétaire. 

 

La séance est ouverte à 20 heures. 

 

Le Conseil Municipal a adopté le compte rendu du 17 novembre 2014. 

  

1 –BUDGET 2014 – DECISION MODIFICATIVE - 201450 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le chapitre 12 et plus particulièrement le 

compte 6411 charges de personnel n’est pas suffisamment pourvu. 

Il propose de prendre une décision modificative comme suit :  

- au compte 61522 travaux de bâtiments : -  1941€ 

- au compte 6411 charges de personnel   : + 1941€ 

Après avoir délibéré, à l’unanimité,  le Conseil Municipal accepte cette proposition. 

 

2 –RAPPORT ANNUEL  2013 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

PUBLIC DE L’EAU POTABLE  

 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame Flahault pour la présentation du rapport 2013 

du SIAEP. 

Le Conseil Municipal n’émet aucune observation sur ce rapport. 

 

3 -  QUESTIONS DIVERSES 

a) Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a rencontré le représentant 

commercial de GROUPAMA pour faire le point sur les assurances des bâtiments 

communaux. 

Après renégociation, Groupama propose une anuité 2015 à 2781€ au lieu de 3128€. 

b) Monsieur Taffory signale que le panneau de lieudit « La Bajonnière » a disparu. 

c) Madame Flahault indique que « le Bellovissien » est prêt et qu’il sera distribué au plus tard 
le 31 décembre. 

 

 

La séance est levée à  20 heures 45 

                                                                                                Fait et délibéré, ce jour 

Le Maire,                                     le secrétaire                        les membres du conseil municipal 

 

 

Affiché le 31/12/2014  


